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 Monsieur le Gérant
Lénodie
16390 PALLUAUD 

Aussac-Vadalle, le 17 mars 2017

Objet : Votre candidature pour la rénovation de l’assainissement des bâtiments communaux
 
Monsieur le Gérant,

Je vous remercie pour votre candidature et votre offre concernant la rénovation de l’assainissement  des bâtiments communaux.

Votre entreprise est en redressement judiciaire et le jugement du 16 février 2017 du tribunal de commerce d’Angoulême  ouvre  une période d’observation maximale de 6 mois au titre du code de commerce soit jusqu’au 16/08/2017. Celle-ci est conditionnée par un examen de votre situation au terme des 2 mois d’observation soit le 06/04/2017, afin de statuer sur la poursuite de la période d’observation. Il ressort de cette dernière disposition que la période d’observation est ainsi limitée au 06/04/2017.


Dans ce contexte votre entreprise "ne justifie pas avoir été habilitée à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché public" (au sens de l'article 45-3 ° de l'ordonnance marchés publics).

A ce jour, et conformément au jugement du 16 février 2017 du tribunal de commerce d’Angoulême votre entreprise ne pourra pas exécuter les travaux objet de la consultation de la commune d’Aussac-Vadalle devant être réalisés à partir du 4 juillet 2017.

Je suis donc dans l’obligation de rejeter votre candidature.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Gérant, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT
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